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DECRET-LOI N° 3866 DU 29 NOVEMBRE 1941(~)

Concernant la possibilité de déclasser des biens faisant partie
du patrimoine historique et artistique national

Le Président de la République des Etats-Unis du Brésil, agissant dans l'exercice
des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 180 de la Constitution, décrète

Article unique. Le Président de la République peut, d'office ou suite à un
recours formé par quiconque possède un intérêt légitime, ordonner, pour des motifs
d'intérêt public, le déclassement de biens appartenant à l'Union, aux Etats, aux
Municipalités ou à des personnes physiques ou morales de droit privé inscrits sur
les registres du service du patrimoine historique et artistique national conformément
au Décret-loi n° 25 du 30 novembre 1937.

Rio de Janeiro, le 29 novembre 1941.

GETULIO VARGAS
Gustavo Capanema

;: Publié au Journal officiel du 29 novembre 1941

,(Traduction non officielle préparée par l'Unesco).
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